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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

L'alinéa 4 crée une distinction supplémentaire entre "opération de secours" et les "autres opérations" 
qui n'est pas nécessaire. Les opérations de secours sont déjà définies à l'alinéa 3 et il y a dès lors un 
risque d'interprétation restrictif sur les autres interventions des SIS ce qui nuirait à l'efficacité et à la 
prise en charge.


